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[bookmark: _Toc223423828]Introduction
[bookmark: _Toc223423829]Contexte
L'idée d'une infrastructure nationale de données géographiques (INDG) remonte à loin. Le 15 juin 2001, le Conseil fédéral a adopté une stratégie en matière d'information géographique au sein de la Confédération.[footnoteRef:1] Cette stratégie repose sur l'idée de créer une « infrastructure nationale de données géographiques »[footnoteRef:2] et pose les bases de la mise en place de l'INDG.[footnoteRef:3] Le concept de mise en œuvre correspondant du 16 avril 2003[footnoteRef:4] (présenté au Conseil fédéral le 16 juin 2003[footnoteRef:5]) reprend également l'idée de l'INDG[footnoteRef:6] et propose comme mesure la mise en place d'une INDG.[footnoteRef:7] [1:  	Veuillez consulter la stratégie en matière d'information géographique de la Confédération du 17 avril 2001, https://www.swisstopo.admin.ch/dam/de/sd-web/UfwoF24NWCvo/Stretegie%20Geoinformation.pdf. ]  [2:  	Veuillez vous référer à la stratégie de la Confédération en matière d'information géographique (note 1), p. 5, 6, 8, 16 et 18. ]  [3:  	Veuillez vous référer à la stratégie de la Confédération en matière d'information géographique (note 1), p. 5 : « Afin d'atteindre ces objectifs, la Confédération met en place une infrastructure nationale de données géographiques. » ]  [4:  	Veuillez vous référer au concept de mise en œuvre de la stratégie de la Confédération en matière d'information géographique du 16 avril 2003, https://www.swisstopo.admin.ch/dam/de/sd-web/0mjDsg5HD4ML/Umsetzungskonzept.pdf. ]  [5:  	Veuillez vous référer au message du 6 décembre 2006 concernant la loi fédérale sur la géoinformation (loi sur la géoinformation ; LGéo), FF 2006 7817, p. 7822. ]  [6:  	Veuillez vous référer au concept de mise en œuvre (note 4), p. 13 s. ]  [7:  	Veuillez vous référer au concept de mise en œuvre (note 4), p. 21 ss. ] 

L'adoption de la loi sur la géoinformation (LGéo)[footnoteRef:8] s'est également inspirée de l'idée de l'INDG ; le message relatif à la LGéo précise que la loi constitue notamment la base de la création de l'INDG.[footnoteRef:9] La LGéo elle-même ne régit toutefois pas explicitement l'INDG. À ce jour, ni le droit fédéral en matière de géoinformation (en particulier la LGéo et l'OGéo[footnoteRef:10] ), ni le droit organisationnel de l'administration fédérale ne contiennent la moindre norme juridique régissant explicitement l'INDG. Toutefois, le droit existant en matière d'information géographique régit implicitement l'INDG de manière quasi exhaustive, par exemple par le biais des dispositions d'harmonisation (art. 4 à 6 LGéo) ou en ce qui concerne les géoservices transversaux (art. 13 et 34, al. 1, let. g, LGéo et art. 36 OGeo). [8:  	Loi fédérale sur la géoinformation (Loi sur la géoinformation ; LGéo) du 5 octobre 2007, RS 510.62. ]  [9:  	Veuillez vous référer au message LGéo (note 5), p. 7818 et 7842. ]  [10:  	Ordonnance sur la géoinformation (OGéo) du 21 mai 2008, RS 560.620. ] 

En 2003, e-geo-ch a été lancé en tant que programme d'impulsion commun de la Confédération, des cantons et d'autres acteurs publics et privés du domaine de la géoinformation, dans le but de mettre en place une INDG.[footnoteRef:11] Le programme d'impulsion e-geo-ch trouve son origine dans la mise en œuvre de la stratégie en matière d'information géographique.[footnoteRef:12] À l'époque, il était prévu que le réseau de contacts e-geo-ch soit transformé en structures autonomes et permanentes d'ici fin 2006, après clarification de sa forme juridique. Sur la base des travaux préparatoires de l'École polytechnique fédérale (ETH)[footnoteRef:13] , une étude a été réalisée en 2005 et 2006 dans le but d'évaluer les formes juridiques possibles pour e-geo-ch et donc pour l'INDG.[footnoteRef:14] Toutefois, aucune structure indépendante n'a été mise en place. [11:  	Veuillez consulter https://www.geo.admin.ch/fr/programme-e-geoch . ]  [12:  	Veuillez vous référer au concept de mise en œuvre (note 4), p. 21 et suivantes. ]  [13:  	Veuillez vous référer à CAMILLA MORENI/CHRISTINE NAJAR ET AL., Étude préliminaire sur le projet e-geo.ch. Aspects organisationnels et techniques ; étude de l'EPFL (Laboratoire des systèmes d'information géographique) et de l'ETHZ (GeoInformation Technologies Group) commandée par COSIG en février 2003.  ]  [14:  	Veuillez vous référer à DANIEL KETTIGER, Forme juridique et organisationnelle d'une structure permanente pour e-geo.ch, document de travail (version 5) du 6 décembre 2005, p. 1 ; DANIEL KETTIGER, À la recherche de structures permanentes, newsletter e-geo-ch n° 13 de mars 2006, p. 20. ] 

Au cours de l'année 2025, de nouvelles clarifications ont été apportées concernant la création de structures indépendantes pour l'INDG.[footnoteRef:15] Ces clarifications ont abouti à la conclusion que la forme juridique d'un établissement de droit public de la Confédération devait être examinée de manière approfondie. Il est en outre recommandé de renforcer la collaboration existante et de l'ancrer juridiquement jusqu'à la mise en place éventuelle de structures indépendantes. [15:  	Par Federas Beratung AG ] 

[bookmark: _Toc223423830]Motif de la révision
Cette modification d'ordonnance s'inscrit dans le cadre du champ d'action « Promouvoir l'écosystème de la géoinformation » de la « Stratégie géoinformation suisse ».[footnoteRef:16] [16:  	Voir Stratégie géoinformation suisse du 2 novembre 2020, ch. 6.1 et 6.7 ; https://www.swisstopo.admin.ch/dam/fr/sd-web/ANhCQl0RZYZm/Strategie-Geoinformation-Schweiz_F.pdf ] 

Dans le champ d'action « Promouvoir l'écosystème de la géoinformation », le plan d'action 2025[footnoteRef:17] (et par la suite également dans le plan d'action 2026) prévoit l'action 1-25-1 « L'organisation et la gouvernance à long terme de l'INDG sont définies et le développement agile est garanti. ». À cet égard, il est précisé en détail ce qui suit : [17:  	Veuillez vous référer à la Stratégie géoinformation suisse, plan d'action 2025, p. 3 ; https://www.swisstopo.admin.ch/dam/de/sd-web/n7jKEhT5j-1i/SGS%20Aktionsplan%202025%20D.pdf.] 

« La mise en oeuvre de la SGS a pour objectif de poursuivre le développement de l’INDG et nécessite une forme d’organisation appropriée en vue d’une collaboration agile à long terme et de la capacité d’assumer des tâches opérationnelles. À cet effet, il faudra évaluer les variantes de collaboration possibles entre la Confédération et les cantons (avec l’implication des communes) ainsi que les éventuelles bases juridiques nécessaires. Il s’agit d’élaborer un catalogue de mesures pour la mise en oeuvre d’une organisation agile répondant aux exigences, de l’évaluer par la suite et de lancer son application. Celle-ci ainsi que le développement organisationnel seront poursuivis en tant qu’activité opérationnelle une fois l’action terminée. »
La modification visée ici de l'ordonnance sur la géoinformation fait partie de l'action 1-25-1.
[bookmark: _Toc223423831]Renonciation à une procédure de consultation
Même s'il s'agit d'un projet législatif relativement modeste, la question se pose de savoir s'il n'est pas nécessaire de mener une procédure de consultation, étant donné que les cantons sont concernés. On peut toutefois se demander si la formalisation d'une collaboration déjà existante dans le cadre des travaux préparatoires à la stratégie suisse en matière d'information géographique et dans le domaine de la gestion de l'INDG touche des « intérêts essentiels » des cantons (art. 3, al. 1, let. e, LCo[footnoteRef:18] ). Il ne s'agit pas ici d'une nouvelle réglementation ou d'une réorganisation fondamentale, mais de l'ancrage d'une collaboration de longue date avec les cantons, sans modification de la répartition des influences, sans restriction de la participation et sans conséquences financières ou en termes de personnel pour les cantons. Il est donc possible de renoncer à une procédure de consultation. Toutefois, même en renonçant à une procédure de consultation, il convient de garantir la participation au sens de l'art. 35 LGéo. C'est précisément cette participation préalable qui constitue une raison supplémentaire de renoncer à une procédure de consultation en application de l'art. 3a, al. 1, let. b, LCo.  [18:  	Loi fédérale sur la procédure de consultation (Loi sur la consultation, LCo) du 18 mars 2005, RS 172.061.] 

[bookmark: _Toc223423832]Principes fondamentaux du projet
[bookmark: _Toc223423833]La modification de l'ordonnance sur la géoinformation
Le projet «INDG – organisation et gouvernance» prévoit à court terme des modifications au niveau de l'ordonnance afin d'ancrer l'INDG (dans la mesure du possible) et de réglementer la participation des cantons.
[bookmark: _Toc223423834]Points principaux de la modification de l'ordonnance
La présente modification de l'ordonnance sur la géoinformation comprend l'ancrage de l'INDG dans le droit de la géoinformation (art. 36b OGéo) et la réglementation du processus stratégique pour la stratégie suisse en matière de géoinformation (art. 36a OGéo).
[bookmark: _Toc223423835]Explications relatives aux différentes dispositions
[bookmark: _Toc223423836]Article 36a
Le nouvel article 36a consacre juridiquement les processus déjà appliqués aujourd'hui pour la stratégie suisse pour la géoinformation et les plans d'action correspondants, ainsi que les paramètres fondamentaux.
L'al. 3 ancre juridiquement la collaboration déjà existante et éprouvée entre la Confédération et les cantons. Cette collaboration pour l'élaboration de la stratégie et des plans d'action peut s'inscrire dans le cadre d'une organisation de projet, mais aussi, le cas échéant, sur la base d'une convention au sens de l'art. 4 LMETA (voir à ce sujet l'art. 36b ci-dessous).
L'alinéa 4 précise qui, du côté de la Confédération, est compétent pour décider de la stratégie et des plans d'action. Du côté des cantons, cette compétence restera probablement à l'avenir du ressort de la Conférence des services cantonaux de géoinformation et du cadastre.
[bookmark: _Toc223423837]Article 36b
L'article 36b définit, à l'alinéa 1, le rôle de la Confédération dans la mise en place et l'exploitation de l'INDG et attribue cette tâche à swisstopo au sein de l'administration.
L'alinéa 1 précise la collaboration avec les cantons dans la mise en place de l'INDG. L'alinéa 2 stipule que la gestion de l'INDG doit se faire avec la participation des cantons. Cette collaboration avec les cantons peut être réglée par une convention au sens de l'art. 4 LMETA. La conclusion d'une telle convention ne nécessiterait aucune norme juridique supplémentaire au niveau de la loi ou de l'ordonnance. La compétence en la matière incomberait au Conseil fédéral (cf. art. 4, al. 4, LMETA). Les cantons devraient être consultés au préalable sur le contenu d'une telle convention.
L'alinéa 3 stipule explicitement que l'infrastructure fédérale de données géographiques relève de la compétence de swisstopo. L'IFDG et son exploitation par swisstopo ne sont pas non plus réglementées de manière explicite. On peut toutefois supposer que la désignation de swisstopo comme « centre de compétence de la Confédération suisse pour la représentation et l'archivage de géodonnées à référence spatiale (géoinformation) » à l'art. 13, al. 1, Org-DDPS[footnoteRef:19] en relation avec l'art. 13, al. 2, Org-DDPS présentation et l'archivage de géodonnées à référence spatiale (géoinformation) » à l'art. 13, al. 1, Org-DDPS, en relation avec la tâche prévue à l'art. 13, al. 2, let. e, Org-DDPS, inclut tacitement la mise en place et l'exploitation de l'IFDG. En outre, les géoservices transversaux (art. 36 GeoIV) sont également désignés comme faisant partie de l'INDG. Comme le précise le texte de l’ordonnance, l'IFDG fait partie de l'INDG. [19:  	Ordonnance sur l'organisation du Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports (Org DDPS) du 7 mars 2003, RS 172.214.1.] 

[bookmark: _Toc223423838]Article 48
Un complément à l'art. 48 OGéo permet de mettre en relation le travail de l'organe de coordination (GCS) avec celui de la stratégie suisse de l'information géographique et de clarifier le rôle du GCS. Il convient de tenir compte du fait que, en tant qu'organe de coordination au sens de l'art. 55 RVOG, le GCS n'assume aucune tâche d'exécution ni de représentation à l'extérieur et ne peut donc pas être chargée d'élaborer la stratégie en collaboration avec les cantons.
La nouvelle lettre abis stipule que le GCS doit participer à la stratégie suisse en matière d'information géographique ; il assure la liaison avec l'administration fédérale dans le cadre des travaux sur la stratégie.
La lettre b est complétée en précisant que les stratégies partielles relatives à la géoinformation dans l'administration fédérale doivent se conformer à la stratégie géoinformation suisse.
[bookmark: _Toc223423839]Conséquences financières et en termes de personnel
[bookmark: _Toc223423840]Conséquences financières
Étant donné que seule une tâche existante de swisstopo est inscrite dans la loi, cela n'a pas d'incidence financière au-delà des coûts actuels. 
[bookmark: _Toc223423841]Conséquences en termes de personnel
Cette modification d'ordonnance n'a pas non plus d'incidence sur le personnel.
[bookmark: _Toc223423842]Conséquences pour les cantons
Les nouveaux articles 36a et 36b OGéo ancrent juridiquement les processus et les entreprises communs existants de la Confédération et des cantons. Pour les cantons, cela renforce la sécurité des attentes en matière de participation et de consultation. 
Le projet n'a pas d'incidence notable sur le personnel et les finances des cantons.
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